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Texte de la question

Mme Frédérique Massat attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et de
l'énergie sur les conséquences, pour les systèmes d'irrigation traditionnels en zone de montagne, de l'introduction
d'un dispositif de redevances pour prélèvement sur la ressource en eau prévu par la loi sur l'eau et les milieux
aquatiques du 30 décembre 2006.Les prélèvements effectués dans les canaux d'irrigation en montagne ne sont pas
en France, contrairement à de nombreux pays européens exonérés de la redevance aux agences de l'eau, même si
l'intégralité des prélèvements est restituée dans le milieu naturel et contribue au maintien de sa biodiversité. En
généralisant la redevance pour prélèvement, la loi a pour effet de pénaliser les systèmes d'irrigation traditionnels en
zone de montagne. Par conséquent, il est à craindre que ce dispositif rende difficile l'irrigation en montagne et
conduise à l'abandon d'un réseau de canaux qui joue un rôle fondamental dans ces zones. Aussi, elle demande si le
Gouvernement pourrait étudier la possibilité d'établir une distinction entre les prélèvements effectués sur les canaux
traditionnels et les prélèvements réels sur la ressource en eau. Cette distinction permettrait l'instauration d'une
exonération de redevance pour prélèvements en faveur des canaux traditionnels en montagne et conforterait leur
rôle dans le maintien de l'agriculture de montagne et de la gestion de la ressource en eau.

Texte de la réponse

  Le système de redevances des agences de l'eau prévoit que chaque prélèvement d'eau dans le milieu fasse l'objet
d'une compensation financière. Il s'agit par là d'encourager les pratiques économes en eau afin de préserver les
milieux aquatiques. Les prélèvements liés à l'irrigation de montagne doivent bien sûr respecter ce principe, mais en
faisant en sorte que la charge fiscale reste soutenable. C'est pourquoi la loi prévoit, entre autres, des taux plafonds
relativement bas pour l'irrigation de montagne. Ces redevances prélevées par les agences permettent ensuite de
soutenir financièrement les agriculteurs et en particulier les irrigants de montagne pour l'optimisation des
rendements de leurs réseaux d'irrigation mais aussi pour la recherche de pratiques plus économes en eau. C'est
l'illustration du principe de « l'eau paie l'eau » qui constitue l'un des principes fondateurs de la politique de l'eau. A
l'occasion des débats parlementaires sur la loi de finances pour 2013, le Gouvernement s'était engagé, notamment
auprès des parlementaires représentant l'Association nationale des élus de la montagne, à mieux prendre en compte
les services rendus par les canaux d'irrigation traditionnels en montagne, en particulier en ce qui concerne la
gestion de l'écoulement des eaux. Dans ce cadre, il est difficile d'envisager une exonération totale de redevance
pour les canaux d'irrigation en montagne, alors qu'il y a bien prélèvement et usage de l'eau. Si la règle générale doit
s'appliquer, en revanche le Gouvernement se doit d'aider les irrigants à améliorer le rendement de leur réseau, en
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 diminuant les fuites, et en faisant en sorte qu'ils ne payent que le prélèvement utile pour l'irrigation. Cette volonté
devra se concrétiser par le biais des « contrats de canaux », qui pourront bénéficier d'un soutien financier des
agences de l'eau, comme, par exemple, le contrat de canal de Gignac qui a bénéficié d'un appui de l'Agence de l'eau
Rhône Méditerranée de 4 millions d'euros.
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